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Charte des animations

Préambule  :  L’association Les amis de la médiathèque de St-Clar propose à tous ses usagers de devenir acteur/actrice de la programmation des animations.
Chacun  peut être animateur/animatrice et contribuer au partage de toutes les formes de savoirs et d’expressions culturelles dans un esprit de tolérance et de
convivialité.

L’accueil est assuré par une équipe de bénévoles et par la salariée de l’association. Les bénévoles donnent de leur temps et beaucoup d’énergie, ils méritent donc le
plus grand respect.

Les activités à la médiathèque dépendent :

-       soit de la médiathèque (ex : spectacles financés par la Médiathèque départementale)

-       soit sont simplement accueillies (ex : ateliers d’écriture en partenariat avec LALO)

-       soit sont gérées par les Amis de la médiathèque. Ce sont de ces activités dont il est question ici.

Sont priorisées les animations tournant autour de nos thématiques de travail définis dans le cadre de l’Espace de Vie Sociale : la jeunesse, l’environnement, la vie du
lieu (en lien avec la Médiathèque départementale du Gers) et le lien social (animations collectives).

Sont exclues de notre champ d’action rémunéré tout ce qui concerne le bienêtre et le loisir individuels.

L’association des Amis de la médiathèque souhaite s’ouvrir à toutes les propositions d’animations mais ne saurait se substituer au travail indispensable
des autres associations et de la mairie. Elle travaille en partenariat avec d’autres associations et la mairie et renverra vers elles quand c’est nécessaire.

1.      L’activité participative est ouverte à tous les adhérents

Cette activité a pour but de permettre à chacun de transmettre et d’acquérir des savoirs (connaissance et savoir-faire) dans un échange réciproque. Chacun d’entre
nous est source de savoir. Les thématiques et leurs formes sont proposées par les animateurs (atelier, causerie, exposition, performance etc) et validées à
l’Assemblée générale et/ou en Conseil d’administration.

L’animateur comme les usagers doivent être adhérents de l’association, habitants de St-Clar ou non, quels que soient leurs âge, convictions et origines.

2.      L’activité participative est exempte de toute forme de prosélytisme idéologique, politique ou religieux

3.      La transmission de savoirs par le biais de l’animation participative se fait bénévolement

Les animateurs ne sont pas rémunérés par l’association sauf exception pour les professionnels du territoire inscrits au Registre du commerce ou en autoentreprise et
assurés comme tels. Les animations reposent sur le partage et les ateliers animés bénévolement sont choisis en priorité.

4.      Chaque animation est gratuite et ouverte à tous

Nos animations sont gratuites mais nécessitent l’adhésion à l’association, elles sont financées par les cotisations, dons et subventions à l’association. Dans le cas
exceptionnel d’activités payantes, elles se font en fonction du nombre de participants  avec une limite de prix par personne fixée par le CA.

Les animations se déroulent dans les locaux de la médiathèque et de manière exceptionnelle sur le territoire proche. Dans ce cas, une offre de covoiturage est
proposée aux participants et l’association pourra rembourser certains frais liés aux déplacements

Les repas se font sur le principe du partage : auberge espagnole et apéritif partagés où chacun apporte à manger et/ou à boire et ses couverts.

5.      L’association s’engage à

-       accompagner l’organisation de l’activité (locaux, matériel…) dans la mesure de la disponibilité de la salariée et des bénévoles

-       contribuer au bon déroulement de l’activité

-       utiliser ses moyens de communication pour promouvoir l’activité

-       garantir le respect mutuel de cette charte
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6. Les participants s’engagent à

-       s’investir dans le but de faire ensemble

-       accepter la rotation sur chaque atelier : priorité est donnée aux personnes qui ne sont pas déjà venues aux autres ateliers similaires

-       participer à l’installation et au rangement (dans la mesure de leurs limites physiques)

-       participer avec un bon état d’esprit et une ouverture à l’Autre
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